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Générale colonial
Décision n° 1218 DECISICNS CONCERNANT LES MINISTERES

n° 1218
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 19 juin 1967
Numéro JO Date du numéro
n° 7 du 01/07/1967 1 juillet 1967

TEXTE INTEGRAL

L'agent journalier de 3° catégorie Nadra Omar Alaoui, en service a I'Hopital Peltier en qualité d’aide soignante, est autorisée a
bénéficier d’'un congé de maternité de quatorze semaines pour compter du 3 juillet 1967. Au cours de cette période elle pourra
prétendre a la moitié de son salaire.
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